
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2017 

 
 
 
DOTATIONS AUX ECOLES – ANNEE SCOLAIRE 2016 / 2017 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL alloue aux écoles communales une participation financière par 
élève pour l’année scolaire 2016 / 2017, comme suit :  
 
nature de la dépense  école élémentaire école maternelle 
achat de matériels, livres 26 € 23 € 
sorties pédagogiques 13 € 13 € 
subvention classe de découverte 70 € 70 € 

 
INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL  
 
Vu le transfert de la Commune vers la Trésorerie de VIGY à compter du 1er janvier 2017, le 
CONSEIL MUNICIPAL demande le concours du Receveur Municipal pour assurer des 
prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable. Il lui accorde l’indemnité de conseil au taux de 100 % et l’indemnité de confection 
des documents budgétaires. 
 
FINANCES 2017 – ADMISSIONS EN NON VALEUR DE TITRES DE RECETTES 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL approuve l’admission en non valeur de 6 titres de recettes pour un 
montant global de 38,43 €. 
 
ACHAT DE MOBILIER URBAIN 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir auprès de GEORG’LETTRE (Peltre -57) un 
panneau pour améliorer la signalétique dans la Commune, pour 840 € TTC. 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT – RE ALISATION 
D’UN ARRET DE BUS LE LONG DE LA RD 999 PRES DE CHAILLY 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de convention du Département portant sur les 
conditions de réalisation, de financement et de gestion ultérieure de l’arrêt de bus projeté par la 
Commune le long de la RD 999, destiné aux collégiens habitant à Chailly. M. le Maire est 
chargé de sa signature. 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT  - A CQUISITION 
D’UN ABRIBUS DU RESEAU TRANSPORT INTER URBAIN DE LA  MOSELLE 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de convention du Département portant sur 
l’acquisition, à titre gracieux, d’un abribus du réseau de transport interurbain de la Moselle, 
destiné à être installé à proximité des écoles. M. le Maire est chargé de sa signature. 
 
 



SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE CO MMUNES 
HAUT CHEMIN – PAYS DE PANGE POUR LA MISE A DISPOSIT ION DU 
PERSONNEL CHARGE DU SUIVI DE LA STATION D’EPURATION   
 
Suite au transfert de la compétence assainissement vers la Communauté de Communes Haut 
Chemin – Pays de Pange (CCHCPP) depuis le 1er janvier 2017, le suivi et l’entretien de la 
station d’épuration de COURCELLES SUR NIED sont désormais à la charge de la CCHCPP. 
 
Pour 2017, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de passer une convention avec la CCHCPP 
visant à mettre l’agent communal à la disposition de la Communauté de Communes pour une 
durée de 5h par semaine. M. le Maire est chargé de sa signature, après avis favorable de la 
C.A.P. du Centre de Gestion. 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE 
DEPARTEMENT POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUB LIQUE  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte la convention de partenariat avec le Département pour le 
développement de la lecture publique, pour une durée d’un an, renouvelable par tacite 
reconduction pour une durée de trois ans maximum. Il charge M. le Maire de sa signature. 
 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU SOUVENIR FRANÇAIS 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accorde une subvention exceptionnelle de 200€ à l’association 
«  Souvenir Français » - section de Laquenexy, Courcelles sur Nied, Ars Laquenexy - afin de 
participer à l’organisation d’une sortie culturelle pour les enfants du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal Courcelles sur Nied – Laquenexy. 
 
RECENSEMENT DE LA POPULATION EN 2018 - NOMINATION D ’UN 
COORDONNATEUR COMMUNAL 
 
Pour assurer le recensement de la population sur la Commune du 18 janvier au 17 février 2018, 
le CONSEIL MUNICIPAL désigne Madame Annick MEGEL en qualité de coordonnateur 
communal. 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE SYNDICAT «  MOSE LLE FIBRE » 
POUR LA POSE ET L’EXPLOITATION DE LIGNES DE COMMUNI CATION 
ELECTRONIQUES  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de convention relatif à la pose et à l’exploitation 
de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique et (ou) de 
distribution optique sur la façade de l’immeuble 27, rue de Metz (mairie), par MOSELLE 
FIBRE, syndicat mixte d’aménagement numérique de la Moselle  (Metz). M. le Maire est 
chargé de sa signature. 
 
 
 Courcelles sur Nied, le 15 juin 2017 
 Le Maire, 
 
 
 
 Fabrice MULLER 
 
 


